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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Santé »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 5 000 000
Protection maladie 0 0
Compensation à la Sécurité sociale du coût 
des dons de vaccins à des pays tiers et 
reversement des recettes de la Facilité pour la 
Relance et la Résilience (FRR) européenne 
au titre du volet « Ségur investissement » du 
plan national de relance et de résilience 
(PNRR)

0 0

Prime Covid infirmières et auxiliaires 
puéricultrices (ligne nouvelle)

5 000 000 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet d’étendre le versement de la prime Covid aux infirmiers et auxiliaires 
puéricultrices.

« Les messages que le Gouvernement fait passer montrent qu’ils n’en ont rien à faire de la 
pédiatrie » : ce sont les mots que Stéphane Dauger, chef du service de réanimation pédiatrique de 
l’hôpital Robert-Debré à Paris, prononçait en octobre 2022. La veille, il expliquait dans un article 
devoir « refuser un patient toutes les 3 heures ».

En cause notamment : les infirmiers et les auxiliaires puéricultrices n’ont pas été concernés par la 
prime Covid. Pourtant, durant la baisse de charge pour la pédiatrie durant le Covid, l’ensemble du 
personnel avait été mobilisé dans différents services, et avait plus que pris sa part dans 
l’organisation d’urgence mise en place à l’hôpital pendant la crise.

Alors que les fermetures de lits liées au manque de personnel sont nombreuses, les réanimations 
pédiatriques sont surchargées, et que des enfants sont transférés à plus de 200km de chez eux pour 
être soignés, il apparaît urgent d’accorder des gestes forts aux soignants de ces services.

Par cet amendement, nous demandons donc un transfert de 5 millions d’euros en AE et CP de 
l’action 19 « Modernisation de l’offre de soins » du programme 204 « Prévention, sécurité sanitaire 
et offre de soins » vers un nouveau programme intitulé « Prime Covid infirmières et auxiliaires 
puéricultrices ».
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Il s’agit ici d’un amendement d’appel, la somme ne pouvant être suffisante pour atteindre l’objectif 
décrit dans l’amendement. Nous appelons le Gouvernement à lever le gage.


